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Personnel 

Le poste de conservateur-adjoint créé à titre temporaire et confié à Melle LANCHIER, 

conservateur stagiaire, a été supprimé au 31 décembre 1963. 

Melle CARRET a été nommée sous-archiviste à compter du 1er juillet 1963. 

Melle PYCZ, commis d’archives, a été promue du 2e au 3e échelon de son grade à compter du 

1er août 1963. M. LEFEVRE, à compter du 1er juillet 1963, a été nommé auxiliaire de bureau 

sur le poste de commis de Melle CARRET. 

M. DANNAY ouvrier professionnel de 2e catégorie, a été promu au 5e échelon de son grade à 

compter du 1er janvier 1964. 

Les crédits effectués à la reconstitution des archives nous ont permis par ailleurs d’employer 

par vacations : 

- Aux Archives nationales : Mme GUIZ (1-1-1964 au 31-3-1964), puis Melle CAROF, 

archiviste-paléographe (1-5-1964 au 30-6-1964). 

- Aux Archives des Ardennes ; M. REAL, professeur retraité (1-9-1963 au 30-6-1964). 

Mme MICHELOT (1-7-1963 au 30-6-1964). Melle PHILIPPOT (1-9-1963 au 15-3-

1964). M. L. RIGAUX (1-4-1964 au 30-6-1964). M. MICHON (13-4-1964 au 30-6-

1964). 

Melle CANUT, élève à l’Ecole des Chartes, a effectué un stage aux Archives des Ardennes, du 

2 au 14 mars 1964 – Melle PINSON, élève de 1ère Commerciale du Lycée technique de 

Charleville, un stage d’information et d’études du 24-3-1964 au 24-6-1964. 

 

 

 



 
 

Bâtiment et matériel 

Les seuls travaux réalisés dans le 1er semestre 1964 ont consisté dans la pose de bordures 

délimitant les pelouses des Archives le long du trottoir. 

En ce qui concerne le matériel, nous avons à signaler surtout la prise en location à compter du 

11 février d’un appareil xérographique. 

 

Accroissement des collections                                                                             Métrage 

a) Par voie de versements                                                                                   linéaire 

- Préfecture :  Cabinet (1950-1963) ……………………………. 265 liasses         17 

      Secrétariat Général (1900-1963) …………………………….. 62 liasses               3 

      Secrétariat du Conseil Général (1956-1962) ………………….11 liasses              1,50 

      1ère Direction – 2e Bureau ……………………………………   177 liasses             21 

      Cartes grises (1954-1962) 

      2e Direction – 1er Bureau ……………………………………..158 liasses             13 

      Comptabilité (1952-1963)        ou registres               31 liasses                                                            

     3eDirection-2eBureau ……                                                                               3,50 

     Affaires sociales et professionnelles                           

       (1955-1963) 

                                                                                                 704 liasses              59 m 

 

- Sous-Préfecture de Sedan 

      Dossiers divers : budgets, passeports, étrangers 

      Listes électorales, conseil de révision                              79 liasses          10 

       (1941-1964) 

 

     -   Inspection académique 

     Registre de comptabilité (1922-1957), 

     Fiches médicales scolaires, 

     Dossiers d’examens et de personnel (1963) ……….       362 liasses ou registres       26 

- Génie Rural 

      Service hydraulique, police des eaux (XIXe s) …….            46 liasses          3 



 
 

-  Trésorerie des Ardennes 

       Comptes de gestion pour 1958 …….                                   195 liasses        40 

 

- Service des Hypothèques 

Conservation de Charleville : 697 registres de         ) 

 Transcription, inscription et dépôt                            ) 

Ancienne conservation de Rocroi : 443 registres     ) 

                                 (1830-1928) ……………………………….   1140 liasses        45 

 

- Enregistrement 

- Archives du Bureau de Rocroi, registres de  

Recette et sommiers, et documents divers 

(1825-1955) …………………………………………………………   65 liasses              4 

                                                                                                                 ------------------ 

                                              Total………………                                591 liasses ou 187m  

                                                                                                        

b) Par voies extraordinaires 

(Registre « Entrée documents : n° 519 à 559 ») 

1/ Dons :  - de M. NIVELLE : généalogie de la famille Savary 

                        - de M. CHEVALLIER : généalogie de la famille Lamotte 

                        - de M. BARILLY : généalogie de la famille Barilly 

                   -de Mme LETRANGE : deux lettres inédites de Paul Verlaine à                                                

Ernest Millet (1863) 

                    - de Melle TAINTURIER : documents divers concernant la guerre 1914-18 

dans les Ardennes. 

2/ Acquisition : Nous avons acquis :                                        

- Des héritiers : les papiers et la bibliothèque de Gaston Robert 

o De P. DESANLIS : titres de la seigneurie de Sugny (1610-1718) 

o De Melle MARECHAL à Floing : titres du moulin de la Hâtrelle à Fleigneux 

(1551-1734) 

o De la librairie SAINT-HELION : 7 pièces parchemin mentionnées dans le 

Trésor des Chartes du Comté de Rethel (1254-1402) – Titres des seigneuries 

de Buzancy et Nouart (XVIe-XVIIe siècle.) – Pièces diverses de la Maîtrise 

des Eaux et Forêts de Château-Regnault (XVIIIe siècle.) 



 
 

o De Paul RITTI à Paris : mémoire et libellés imprimés (XVIIe-XVIIIe siècle) 

o De M. KRUGER à Fribourg : estampes de la bataille de Sedan (1870) 

o De M. SATLER : dossier sur le 147e R. I. en garnison à Sedan. 

 

3/ Réintégration : 

- De l’ambassade de France à Bonn ; papiers des justices de paix d’Attigny et de Voncq 

(1793) 

- Des Archives départementales de la Moselle et de l’Eure : baux et ventes de biens à la 

Francheville – Lombut – Mouzon (XVIe-XVIIIe siècle.) – commission de capitaine 

général des bois de la prévôté du Châtelet (1732) 

- Des archives communales de Sommauthe : terrier de Sommauthe (1526-1541). 

 

4/ Dépôt :  

- M. le Comte de MECKENHEIM au Maroc a effectué le dépôt de ses archives 

familiales par contrat en date du 12 novembre 1963. 

 

ELIMINATIONS 

Ont été éliminés et vendus au profit de l’Etat par le soin du Service des Domaines, les dossiers 

de dommages de guerre mobiliers. 1939-45 (15 tonnes). 

Les papiers du département mis au pilon (Service des Etrangers – Aide médicale – 

Réglementation économique) représentent pour l’année environ 120 mètres linéaires. Leur 

destruction a été autorisée par lettres du Directeur Général des Archives des 20 Septembre 1963 

et 27 Février 1964. 

 

TRAVAUX DE CLASSEMENT ET D’INVENTAIRES 

 Les versements de la Préfecture ont été classés dans la série d’attente : B 271 à B 641 

et Sg 41 à Sg 102. 

 Ont été classés et répertoriés : 

- Série J : 2 J 198 à 217 : Documents divers acquis ou donnés (Inventaire et table) 

- Série J :  17 J 1 à 69 : Papiers des familles Gendarme et Evain 

- Série M : M 1 à 300 : Fonds de ravitaillement général des Ardennes 

- Série N : Conseil Général – Comptabilité départementales : 1931-1962 

- Série P : Comptabilité des ministères : 1925-1959 

- Série R : R 1 à 312 : Service départemental des réquisitions allemandes : 1940-1948 

- Série R : 12 R 1 à 98 : Service allemand des cantonnements 

- Série S : S 1 à 202 : Police des eaux (Génie Rural) avec table sur fiches 

-     Série U : Tribunal correctionnel de Charleville (4 U) – de Rethel (5 U) -                                    

de Sedan (7 U) – de Vouziers 8 U) 



 
 

- Série X : Assistance : 1 X à 10 X 

L’inventaire de la série J est assuré par nous, les répertoires des séries modernes N à U ont 

été élaborés par M. LEFEVRE, le répertoire de la série X est réalisé par Melle CARRET : 

le temps de Melle PICZ est entièrement absorbé par les tâches de secrétariat, de 

comptabilité et de classement des périodiques. 

Dans le cadre de la reconstitution des archives, nous avons fait effectuer par les vacataires 

l’analyse d’un certain nombre de dossiers de la série F 14 des Archives nationales. 

 

STATISTIQUES DE LA FREQUENTATION ET DES COMMUNICATIONS 

Le chiffre total des communications par articles du 1. 7. 1963 au 30.06.1964 s’élève à 3 207 

contre 2 170 pour la période correspondante 1962-63.  

Les communications se répartissent ainsi (le chiffre entre parenthèses est celui de l’exercice 

précédent) : 

1) Communication d’archives historiques 

a) Sur place ……………………………………………...        1530      (742) 

b) Avec déplacement ……………………………….                 175      (143) 

2) Communications d’ouvrages de la bibliothèque  

Historique 

a) Sur place …………………………………………….          428        (595) 

b)  Avec déplacement ………………………………              151         (222) 

3) Communication d’archives administratives 

a) Sur place ……………………………………… …         68          (122) 

b) Avec déplacement ……………………………              .65             (44) 

4) Communication d’ouvrages de la bibliothèque  

Economique  

                      Avec déplacement ……………………………….                69           (27) 

5) Communications d’ouvrages de documentation 

a) Sur place ………………………………………….      178   

b) Avec déplacement ………………………….               199  

6) Fréquentation 

                                        Nombre de séances d’études : 630 

                                                                                   Pour : 224 lecteurs différents. 

                                          Nombre de lecteurs différents  

                                                                       Historiques :   166 

                                                                        Administratif : 58 

(Contre 503 séances d’études pour 224 lecteurs différents : 157 historiques et 67 

administratifs l’année précédente). 



 
 

On remarquera naturellement l’accroissement considérable du chiffre des communications 

d’archives historiques : de 885 à 1705 ; cela tient essentiellement de l’augmentation du nombre 

des amateurs de recherches généalogiques ; l’utilisation de nos archives à des fins purement 

historiques demeurant faible. 

 

BIBLIOTHEQUE HISTORIQUE ET ADMINISTRATIVE – DOCUMENTATION 

 La bibliothèque historique s’est accrue de 124 nouveaux titres (Numéros d’entrée 

3573 à 3696). Le nombre des abonnements souscrits à des périodiques a été porté de 52 à 58. 

 Les dossiers de documentation locale sont tenus à jour, la « Bibliographie 

ardennaise », année 1963, a été publiée comme les années précédentes et diffusée par les soins 

de la Société d’Etudes ardennaises. 

 

DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE – MICROFILM – XEROGRAPHIE 

 Dans l’année écoulée ont été réalisés les microfilms cotés 1 MI 275 à 309 représentants 

environ 300 mètres de film. 

 Notre effort a porté sur la reconstitution, à l’aide de la série F 14 des Archives nationales, 

d’une documentation concernant les Travaux publics du département : l’utilisation fréquente 

de ces films sur le plan juridique (régime des eaux), l’espoir que nous avons de les voir utiliser 

à des fins historiques en raison de l’actualité des problèmes (canalisation de la Meuse – grandes 

liaisons routières) justifient la priorité donnée à la reconstitution de ce genre de documents. Les 

films sont réalisés par notre atelier photographique après analyse détaillée des dossiers par notre 

vacataire des Archives nationales, ceci entraîne un rythme assez lent de réalisation, mais nous 

permet d’avoir des films consultables ce qui nous paraît plus intéressant que d’accumuler des 

kilomètres de films inutilisables. 

 C’est également dans un but d’efficacité que depuis le mois de Mars 1964 nous avons 

pris en location un appareil de reproduction xérographique Rank Xerox qui nous permet de 

reconstituer – bien que nous en possédions déjà un microfilm – le double sur papier – aux 

dimensions de l’original, avec une fidélité remarquable et dans les conditions de prix les plus 

favorables – des registre paroissiaux et d’Etat-Civil déposés aux Archives départementales et 

réclamés par un certain nombre de maire. En quatre mois, 16.706 copies ont été réalisées 

représentant la reconstitution de l’Etat-Civil des communes de : Balaives-et-Butz – Bellay – 

Bosseval – Brévilly – Pauvres – Pouru-aux-Bois – Sedan – Sévigny-Waleppe – Taray : au total 

86 volumes. 

 Avec réintégration aux Archives de Meurthe-et-Moselle, nous avons également fait 

xérographier les dossiers de la Chambre Civique des Ardennes. La disposition de cet appareil 

nous a permis enfin de simplifier à l’extrême le problème de la délivrance aux particuliers des 

copies d’Etat-Civil ou de textes officiels. 

 Nous avons poursuivi par ailleurs la constitution de notre documentation 

photographique ardennaise (sites- monuments- œuvres d’art) et intégrés les négatifs dans la 

série Fi prescrite par la circulaire de la Direction des Archives du 2 Mars 1964 (3 Fi 1 à 124 et 

3 Fi 1127 à 1162). 



 
 

 Le nombre des tirages photographiques du format 9 x 12 au format 30 x 40 s’est élevé 

à 1697 et la recette réalisée dans l’année 1963 pour délivrance de photographies à des 

particuliers s’est élevée à 266,54 francs. 

 

ACTIVITES EDUCATIVES  

a) Visites : ont visité les Archives sous notre conduite M. André Parrot, Membre de 

l’Institut, Conservateur en Chef des Musées nationaux, les officiers de l’Ecole 

supérieure de Guerre en stage à Mézières et quelques classes des établissements 

scolaires de l’agglomération. 

 

b) Stages : un stage de trois mois a été effectué par une élève de première commerciale 

du lycée technique de jeunes filles de Charleville, un stage de quinze jours par une 

élève de troisième année de l’Ecole des Chartes, Melle Canut. 

 

c) Expositions : Les Archives départementales ont participé activement à l’organisation 

de l’Exposition : « La Guerre 1914-1918 dans les Ardennes » ouverte au Vieux 

Moulin de Charleville de Juin à Septembre. Elles ont apporté leur concours à 

l’Exposition de la Journée du Timbre de Charleville (14 Mars), à l’Exposition Jasmin 

du Musée d’Agen. 

 

d) Revue : Nous continuons à assurer la direction de la revue « Etudes ardennaises », 

lien entre les Archives et le public curieux, moyen aussi, fréquemment, de susciter 

des dons de documents aux Archives. 

 

e) Tourisme : Nous avons collaboré à la nouvelle édition du dépliant documentaire sur 

les Ardennes, réalisé un dépliant pour la commune du Charme, guidé dans les 

Ardennes des journalistes du Nord et les membres de l’Université populaire de 

Dolmen en Allemagne. 

 

DEPOT LEGAL DES PERIODIQUES 

 Le dépôt légal des périodiques au titre de l’information (loi du 31.12.1945) est toujours 

assuré par les Archives départementales. 

 

REGIE DES RECETTES 

 Les recettes effectuées au compte du département par la Régie des Recettes des Archives 

pour l’année 1963 se sont élevées à : 457,64 francs, se décomposant comme suit :  

- Vente de microfilm et photos ………………………………………….      266,54 

- Vente d’ouvrages « Nicolas Philbert » ……………………………….      26,60 

- Vente de papiers périmés …………………………………………………     150,90 

- Remboursement des frais d’envoi ……………………………………        13,60 

                                                                                                              ------------- 



 
 

                                                                                                                          457,64 frs 

 Cette somme a été versée à la Caisse du Trésorier-Payeur Général des Ardennes 

(versement du 30 Décembre 1963). 

 

ARCHIVES COMMUNALES ET HOSPITALIERES 

 Nous avons visité les mairies de Brévilly et de Hautes-Rivières où les secrétaires de 

mairie apportent un soin particulier à la conservation des archives, la mairie de Hocmont. 

 Dans le cadre d’une éventuelle fusion des communes de l’agglomération chef-lieu, nous 

avons revu les archives des principales communes : Mézières – Charleville – Mohon – Montcy-

Saint-Pierre – Montcy-Notre-Dame et établi un rapport d’ensemble. 

 Pendant le deuxième semestre de l’année 1963, Melle Lanchier, conservateur-adjoint, a 

achevé le répertoire des Archives modernes de la Ville de Mézières (1790-1930) et des archives 

de l’Hôpital-Hospice (1790-1939). 

 

CONSERVATION DES OBJETS D’ART ET PROTECTION DES SITES 

 17 œuvres d’art conservées dans des églises et 5 bornes de l’occupation russe de 1815 

ont été proposées par nos soins pour une mesure de classement. Nous avons également établi 

le dossier visant à la protection du site de l’église de Montcy-Notre-Dame. 

 

 

CONCLUSION 

 Nous nous étions essentiellement fixés pour objectif pour l’année 1963-1964, 

l’accroissement du rythme de la reconstruction des archives détruites : des résultats heureux ont 

été obtenus grâce au concours des vacataires que nous avons pu employer aux Archives 

nationales, grâce à l’emploi – sur place – concurremment avec la reproduction sur microfilm, 

de la reproduction sur papier par xérographie. 

 

Le Directeur 

René ROBINET 

 

 

 


